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VOYAGES : Les élus ont voté pour les destinations 2022 à savoir : 

1. Séjours : Crète, Croatie, Minorque, Cap vert, et Ile Maurice ! 

2. Auto-tours : Ecosse et  Canada 

3. Circuits : Norvège et Bali   

Le catalogue devrait être en ligne début Janvier avec les premières dates de départ dès le mois de Juin.  

Suite à la demande de la commission ASC, les élus ont adopté de nouvelles règles de l’activité voyage avec la 

suppression de la navette de Saran et la modification des règles de remboursement des frais de préacheminement. 

A noter, que le supplément single sera désormais subventionné à hauteur de 50% dans la limite de 200€. 

COLONIES : Dans un souci d’équilibre des budgets, les élus ont décidé de modifier le plafond de remboursement 

des colonies de 1830€ à 1500€/an/enfant à compter de 2022. 

VACANCES FAMILLE : Le catalogue printemps/été a été voté et sera mis en ligne au 1er trimestre. 

SITE CSEE : A compter de 2022, le CSEE mettra en ligne son nouveau site. Afin de faciliter son utilisation, une vidéo 

explicative sera mise à disposition des salariés. 

COMMISSION ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES : Suite au sondage effectué et aux réponses recueillies, 

une nouvelle orientation budgétaire est en cours de réflexion et sera prochainement soumis aux votes des élus… 

Une synthèse du sondage sera communiquée dans le courant de Décembre à l’ensemble des salariés. 

Monsieur Jérôme RONCORONI est venu présenter son projet d’évolution d’organisation de la DG GMF. Sa mise en 

place est prévue en Février 2022 pour une « amélioration du modèle opérationnel ». 

Les élus seront consultés au prochain CSEE de Décembre. 

ADMINISTRATEURS SALARIES : Les élus ont voté pour le remplacement des 2 administrateurs salariés. 

RECRUTEMENT : 124 recrutements sont en cours au sein de la DDEV et 44 postes pour la Direction Indemnisation. 

SKYPE : La Direction a rappelé que Skype est un outil de travail comme un autre et son utilisation, en bonne 

intelligence,  est obligatoire tout en respectant les priorités de chaque métier. 
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DEMENAGEMENT : La DI nous a présenté son projet de déménagement du CG de Cergy à Ermont qui sera en CG 

test pour un mode FLEX (pas d’attribution personnelle,  bureau ouvert à tous). 

ATS : Renforcement reconduit à une année de plus en IRD. 

HEURES SUPPLEMENTAIRES : La DI souhaite poursuivre les Heures Supplémentaires uniquement sur la base du 

volontariat. La Direction réfléchit pour combiner au mieux les heures supplémentaires et le télétravail.  

DEMENAGEMENT : Dans une volonté de la Direction de regroupement, le CCC de Mérignac ainsi que la DR APC 

devraient déménager dans le courant 2022 sur un même site.  

FERMETURE AGENCES : La Direction souhaite fermer certaines agences de Paris intra-muros les samedis dès 

Janvier 2022 pour des raisons dites de « sécurité » liées notamment aux manifestations…sans compensation financière 

malgré l’insistance des Organisations Syndicales. 

REDECOUPAGE DES ZONES : La Direction a présenté son projet de redécoupage de la DR Nord. 

USAGE TABLETTES : La Direction autorise l’utilisation de la tablette dans le cadre professionnel notamment pour 

les activités externes et les réunions. 

EFFECTIF : 86 CF (dont 19 de MMA CAP) sont actuellement en poste dont 6 arrivés en Avril et 8 en Septembre. Il 

reste 6 postes à pourvoir dont 4 sont déjà recrutés et ils arriveront en agence en 2022. 

Les 2 RDZ (Responsable de Zone) ont été fraichement nommé et prendront leur fonction en 2022. 

ACTIVITE COMMERCIALE : La DAV semble satisfaite de la dynamique autour de la prise des rdv et de la collecte 

épargne. 

Beaucoup de questions ont été remontées à la Direction  et sont actuellement toujours sans réponse, 

nous souhaitons que la DAV soit présente lors du prochain CSEE pour un meilleur dialogue social. 

 

 

 

Une question, un renseignement, contactez-nous : 

 

contact@cftc-covea-france.fr  
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